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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Societe nationale des poudres et explosifs : Cote-d'Or
Question écrite n° 8420

Texte de la question

M Louis Pierna attire l'attention de M le ministre de la defense sur l'action que menent les personnels de la
poudrerie de Vonges pour le relevement des plus bas salaires de l'etablissement. La situation dramatique dans
laquelle se trouvent de nombreuses familles de salaries de l'entreprise, en raison de la faiblesse de leurs
remunerations, rend urgent de satisfaire cette revendication. Les moyens necessaires pour regler cette situation
existent. Les moyens voues par le SNPE au financement de la sous-activite et des liquidations d'emploi peuvent
etre consacres au rattrapage des pertes de salaires et au paiement des jours de greve du personnel de la
poudrerie, ainsi qu'aux investissements necessaires au developpement de cet etablissement, principale
entreprise industrielle du canton. Il lui demande s'il entend agir en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Des mesures importantes touchant particulierement les plus bas salaires ont ete prises par la
Societe nationale des poudres et explosifs (SNPE) en faveur du personnel de la poudrerie de Vonges. En 1988,
la signature d'un accord avait conduit a une augmentation de salaire de 3,79 p 100 en masse sur l'annee. Pour
1989 un autre accord a ete signe le 23 fevrier, prevoyant en particulier : une augmentation generale des
remunerations de 1 p 100 au 1er mars 1989 et de 1,2 p 100 au 1er septembre 1989 ; une augmentation
uniforme de 60 francs par mois pour les ouvriers et employes ; diverses mesures specifiques, dont une
augmentation de la remuneration mensuelle minimale brute a 5 600 francs pour 39 heures hebdomadaires et de
6 000 francs apres deux ans d'anciennete. Par ailleurs, la direction de la SNPE a decide d'accorder une prime
de redemarrage de 300 francs liee a la fin des arrets de travail et un etalement des retenues pour greve.
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